




Affaire suivie par la Direction de la Vie Educative 

 

ATTRIBUTION DE PRIX ET RÉCOMPENSES EN FAVEUR DES FINALISTES DU 
TEMPS DES DICTÉES 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de prix 
et récompenses en faveur des participants à la finale de l’action « Le temps des dictées » de Le 

Port.  

 

La réussite éducative est un enjeu majeur pour la Ville. Labellisée Cité éducative depuis le 5 

septembre 2019, cette démarche permet à la Ville et à l’Education Nationale de renforcer les 

alliances éducatives et de déployer conjointement des actions globales pour une prise en charge 

éducative et scolaire des jeunes portois de la maternelle au lycée pendant et en dehors du temps 

scolaire. La Cité éducative contribue ainsi à l’épanouissement de nos jeunes portois et à leur 
réussite.  

 

Par ailleurs, une place importante est donnée à la lutte contre l’illettrisme. L’action « Le temps 

des dictées », anciennement intitulée « Place à l’orthographe » est le fruit d’une co-production 

entre le Centre Départemental Artistique pour l’Animation et la Culture des Enfants 
(CEDAACE), l’Education Nationale et la Ville. 
 

L’objectif de cette action est d’améliorer le niveau des élèves du cycle 3 en orthographe. Elle 
est constituée de 3 phases tout au long de l’année scolaire et d’une finale. 
 

A cette occasion et afin de valoriser la réussite de nos jeunes portois, une récompense est remise 

à chaque finaliste sous forme de livre d’une valeur de 10,08 HT € et un prix spécial d’une valeur 
maximale de 38,34 € HT remis aux trois meilleurs élèves de CM1 et de CM2. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver l’attribution des prix et récompenses en faveur des finalistes de l’action 
« Le temps des dictées » ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 


